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Présidence de Monsieur RIO

Présents : Messieurs RIO, BERGE ON, de CAM&S, LEBLANC, HERY, ELBY, EVEN, 

Louis LOUIS-DREYFUS, Laurent EYNAC, VILLAULT-DU3HENOIS

La séance est ouverte à 15 heures

Qp'i'Ca- lei*^Ts>*
M. BERGE ON donne lecture te sep rapport aîwMitehflB/trois commissions de la 

Ml ,1 >
Défense Itationale^d’après le procès-verbal sténographiée de ces séances.

M. BERGSON - En conclusion des débats des trois commissions de la Défense 

Nationale, aeSwi conmisslon de l’armée proposerait qu’une telle réunion ait 
fit kiïh

lieu chaque trimestre pour suivre l’aatoMH*» du gouvernement en matière de 

dépense nationale.

M, VITTAUT.T-DUCHENOIS - Des réunions trop fréquentes atténueraient l’effet 

produit par notre réunion de la semaine dernière.

M. Le Président - Elles pourraient être utiles si elles conduisent à une 

action précise.

Les déclarations du Ministre de la Défense Nationale étaient assez 

optimistes mais cette impression a changé à la suite du débat sur l’aviation. 

En cette matière nous avons dépensé trois fois plus que les Italiens et il 

faudrait connaître les responsables de la situation actuelle. Si nous devons 

nous réunir plus souvent, il faut que nous aboutissions à des résultats réels.



Il a été question de commander des avions à des pays amis, les commandes aux 

Etats-Unis dont on a parlé ne sont peut-être pas la meilleure solution; 

peut-etre faudrait-il penser à commander des appareils anglais. En tous cas 

quelque chose doit changer. En dix ans nous avons dépensé 18 milliards de 

franos-Poincaryé et 12 milliards de francs-Auriol.

M» Louis LOUIS-DREYFlb - Il n’est peut-être pas bon de réuni* trop souvent 

ensemble trois commissions aussi nombreuses,

M, Lautent EYNA.C - En effet nous risquerions de diminuer l’autorité de ce 

triple organisme.

Dans mon rapport fait au nom de la Commission de l’Air je n’ai pas 

voulu faire de procès rétrospectif. Nous avona dépensé quelques 30 milliards en 

dix ans pour l’aviation, mais il faut tenir compte de ce fait que chaque année 

I milliard 1/2 va au fonctionnement du ministère de l’air, à l’entretien de 

l’armée de l’air, aux écoles, à l’habillement, etc. Il en va du reste de même 

pour l’armée et pour la marine.

Ce qui importe c’est que notre matériel même s’il est encore insuffisant 

soit entretenu pour être utilisable immédiatement en cae de besoin. Les deux 

problèmes essentiels sont celui du matériel nouveau et celui de l’entretien 

du matériel existant.

La séance est levée à 15 heures 45



1 ~ jea/hcA t ' y/na*#

Réunion commune de la Commission de 1*Année, de la Marine et de l’Air^ 

Présidence de Monsieur DANIEL-VINCENT, président de la Commission de 1*Armée.

La séance est ouverte à 15 heures.

Monsieur le Président - Nous devons désigner en vertu de l’Article 3 de la 

loi du 5 Mars 1938 un membre du Conseil d*Administrât!on de la Caisse 

Autonome de la Défense Nationale.

Monsieur DANIEL-VINCENT ayant décliné la candidature qui lui était offerte^ 

Monsieur RIO président de la Commission de la Marine est désigné à l’unanimité 

par les trois commissions de la Défense Nationale.

La séance est levée à 15 heures 10



é'e^/èài*oe

Présidence de Monsieur RIO

Présents 5 Merrs. RIO, MARTI N-BINACHON, HERY, BERGE ON, de CAMAS, EVEN, BRINGER, 
@uehMc <

LEBLANC, LE GORGEU, KBINNBO| STÜHL, VILLAULT-D WBEN0I3, BELLAN3ER.

La séance est ouverte à 15 heures»

Monsieur le Président - Les évènements récents justifient l’anxiété du Sénat et 

la vjgilance de notre commission. Deux questions essentielles se posent; il faut 

d’abord accélérer le rythme de nos constructions, et je crois à ce sujet que la 

semaine de 48 heures est ou va être appliquée dans les arsenaux; il faut ensuite 

renouveler notre matériel de l’aéronautique Maritime.

Le gouvernement a déposé un projet qui prévoit des crédits supérieurs 

pour la défense nationale et qui affecte 6 milliards, répartis jusqu’à 1942, à la 

marine. Cette somme permettra de réaliser un programme minime, mais elle permettra 

de mettre en chantier ce qui nous est le plus directement utile.

Monsieur MARTIN-BINACHON est nommé rapporteur de ce projet de loi sur les crédita 

de la défense nationale. Monsieur LE GORGEU étant désigné comme rapporteur 

suppléant.

Monsieur BERGSON est nommé rapporteur du projet de loi portant "OrganisationlUH'fl



Monsieur le Président fait savoir que la conmission a été invitée a visiter 

prochainement à Sévran-Livry les canons anti-aériens de 37 mm. destinée aux 

bâtiments de la marine.

Monsieur HBRf - Que fait-on pour combler les lacunes actuelles de notre armée 

de l*aiy;en matière d’appareils où en sont les projets de commandes à l’étrange 3 

Monsieur le Président - Une commission cherche actuellement à acheter la 

licence d*un appareil anglais

Monsieur BBLLA.NSBR - Des officiers de marine ont attiré mon attention sur la 

visibilité excessive des sous-marins, dûs à des fuites de pétrole qui 

proviennent d’une étanchéité insuffisante.

Les sous-marins allemands sont pourvus d’un dispositif qui évite ces 

Inconvénients et des essais ont été faits chez nous dans ce sens en Mars 1937. 

Depuis aucune décision n’a été prise.

Monsieur le Président - Je me renseignerai sur cette question auprès du 

Ministère de la'marine.

La séance est levée à 15 heures 20



fixasL* (43%

Séance commune des commissions de l’armée, de la marine et de l’air et de la 

sous-commission de contrôle des crédits affectés à la défense nationale. 

Présidence de Monsieur Joseph CAILLAUX

La séance eàt ouverte à 15 heures 30

Monsieur DANIEL VINCENT - Nous sommes réunis aujourd’hui pour entendre les 

rapports de Messieurs FABRY, BERGEON et Laurent EYNAÇ. relatifs à la défense 

nationale (année, narine, air).

Ces rapports ont été lus et élaborés dans ni>e trois commissions 

respectives et arrêtés enfin danè leur forme actuelle au cours d’une réunion 

des trois bureaux.

Monsieur Laurent EYNAC donne lecture de son rapport fait au nom de la commission 

de l’air.

Monsieur DANIEL VINCENT prend la présidence de la séance.

Monsieur BERGEON donne lecture de son rapport fait au nom de la commission de la 

marine . Il signale que si l’état do notre flotte est actuellement satisfaisant 

il n’en sera plus de même dans quelques années. Nos constructions se ralentissent 

en même temps que celles des pays étrangers augmentent. Dès 1939 un effort 

considérable sera nécessaire. Même remarque pour l’ééronautique maritime dont le 

matériel est insuffisant. Cette aéronautique devra par ailleurs relever du comman­

dement maritime unique . Il attire l’attention sur la nécessité d’assurer 

la défense du port de Dakar, point d’appui essentiel pour nos forces navales.



"Enfin, dit-il, la parité navale avec l’Italie est iiyüacceptable et une 

flotte française puissante nous permettra d’obtenir plus facilement l’appui 
7/ 

de l’Angleterre en cas de conflit.

Monsieur FABRY donne lecture de son rapport. La première partie de ce texte 

concerne 1* armée et a été fait au nom de la commission de l’aimée. La seconde 

partie concerne l’organisation de la défense nationale et exprime la doctrine 

commune aux trois commissions.

Monsieur BENAZBT , président de la commission de l’air - Il faudrait que dans 

ces rapportas nous insistions sur la nécessité d’une réfoime administrative dans . 

les services des ministères de la défense nationale.

Monsieur J.P. RAMRjfap - S’il y a des erreurs à réparer dans l’organisation de 

l’armée de terre et de l’armée de mer, la situation de l’armée de l’air est 

beaucoup plus grave, étant donné surtout que depuis 1934 nous avons dépensé pour 

elle une vingtaine de Àélliards. Ufae commission nommée sur ma demande en 1934 

pour contrôler l’emploi des crédits de l’aviation n’a pas eu les moyens 

dont elle avait besoin. Il faut qu’un contrôle réel puisse s’exercer et que cette 

commission ait des pouvoirs étendus • Elle se compose de cinq membres de la 

commission des finances et de cinq membres de la ccmmission de l’air. On devrait 

lui adjoindre trois membres de la commission de l'armée et trois membres de la 

commission de la marine.

Monsieur le Président - G’est une commission qui relève de la commission de l’air.



Monsieur le Général HIRSCHAUER - L’effort de décentralisation des usines est 

utile mais il faut trouver un moyen pour que les ouvriers acceptent de quitter 

les grandes villes pour la province. Il faut d’autre part faire le nécessaire 

pour que notre armée de l’air soit toujours en état de mobilisation. 

Monsieur de BLOIS - Où en sommes-nous exactement pour les dérogations aux 

quarante heures prévues en matière de défense nationale ? Il faut que le 

gouvernement s'explique clairement sur cette question. La commission de contrôle 

des crédits de l’aviation doit en effet être renforcée, j’ajoute pourtant 

qu'elle a eu en main les éléments d’information nécessaires mais que les 

conclusions qu’elle en a tirées n’ont produit aucun effet car le Sénat ns 

nous a pas suivtt Monsieur BENA2ET ayant voulu interpeller sur la défense natio­

nale en a même été dissuadé.

Monsieur le Présidant - C’est que les débats de cette nature ne gagnent rien 

en général à être portés à la tribune.

Monsieur MAUGER signale que les comptes définitifs des divers ministères sont 

entre les mains de la commission des Comptes Définitifs jusqu’à l’année 1938 

inclue* Il est donc possible de contrôler l’emploi des sommes mises à la 

disposition de -ces départements.

Monsieur LE MOIGNIC attire l’attention sur le problème de la défense des 

colonies.

Monsieur VEYSSIERE souligne l'importance du problème de la mobilisation 

agricole et du ravitaillement.

Monsieur RIT,T,T A RT de VERNEUEL - Comment pouvons-nous espérer avoir la même 

aviation que l’Allemagne, pays de 75 millions d'habitants ?



Monsieur Laurent KÏNAC - L’aviation est une arme de matériel , la parité est 

donc possible.

Monsieur BSNtZBT , président de la commission de l’air - Nous n'aurions jamais 

dû nous laisser dépasser dans ce domaine.

Monsieur René COTY - Les rapporta qui viennent de nous être lus devraient êtm 

transmis au Président du Conseil pour que celui-ci puisse aviser l’opinion 

publique et produise le chos moral indispensable.

Monsieur le président - Le Président du Conseil sera saisi ainsi que le 

Président de la République .

Monsieur CHttMUS - Trois décrets ont été pris sur le pétrole que je considère 

comme une duperie.

Monsieur FABRY - Ce qui nous manque le plus actuellement ce n’est pas la force 

matérielle mais il faudrait que le pays, sortant du cadre des partis,se 

regroupe sur le plan national derrière son gouvernement.

Il est décidé que les rapporteurs des trois commissions se 

réuniront lundi prochain pour examiner en conmun les projets d’organisation 

générale de la nation pour le temps de guerre»

la séance est levée à 19 heures



Présenta : Mrrs. BERGE ON, LBUORGEU, ROUX-FREYSSINENG,Loul s LOUIS-DREYFUS, 

BRINGER, TANGUY, BELLANGER, GUILLEMOT, EVEN, de CAMAS, René COTY 

Présidence de Monsieur BERGEON

La séance est ouverte à 14 heures 30

Monsieur le Président - Les présidents et rapporteurs des trois commissions do la 

défense nationale se sont réunis pour examiner le projet portant"Organisatlon 

générale do la nation pour le temps de guerre" • J’ai fait valoir au cours do 

cette réunion la position de la commission do la marine à làquelle le texte 

gouvernemental donne satisfaction. Je signale que les rapporteurs de la commis * 

sion do l’armée et de l’air demandent diverses modifications à ce projet qui 

aboutirait à amorcer le commandement unique auquel notre commission a toujours 

été hostile. Nous estimons en effet que la marine doit garder toute son 

autonomie.

Monsieur le président donne lecture de l’avis qu’il a rédigé sur ce 

projet de loi et qui comporte certaines réserves dans l’esprit qu’iil vient 

d’indiquer.

Les conclusions du rapport de M. BERGEON sont adoptées.

M. louis LOUIS-DREYFUS aborde la question de la défense antiaérienne 

sur les navires de commerce.

La séance est levée à 15 heures 25



Présents : Messieurs Rio, ^yi’iST, de KergH£zec, Even, de Gainas, Stuhl, 

Martin-Binachon, Vi lia ult-Duchés noi s, Bergeon, Lemaistre, Roux-ïreÿssineng, 

Leblanc, Tanguy, Bellanger, Bringer, Louis/Loui s-Dreyfus.

Présidence de Monsieur RIO

La séance est ouverte à 15 heures

Monsieur le Président - Le Ministre de la Marine vient de prendre un décret 

relatif à la nouvelle tranche navale qui reproduit presque textuellement le 

projet qu’il avait déposé à la Chambre. Cet effort nouveau répond aux préoccu­

pations de la Commission. Mais ce programme pourra-t-il être exécuté ? Si même 

il l’est,les Italiens nous dépasseront à partir de 1942.

Nous avons fait récemment à St îfezaire un voyage d’études très intéres­

sant. Le Strasbourg quittera le port le 15 Juin et entrera en service à la 

fin de l’année.On a donc réalisé un progrès en vitesse sur la construction du 

Dunkerque.

La construction du Jean Bart pourrait actuellement occuper 500 ouvriers,, 

mais elle n’en emploie que 200 car certaines pièces ne sont pas encore arrivées 

<lors que certaines usines de blindage seraient en état de les fourni». Il y a 

là une question à étudier de près car il faut que le travail soit accéléré 

partout à la fois , aussi bien dans les usines de production et de transforma­

tion que dans les chantiers



Des retards regrettables sont également à constater dans le domaine de 

l’aviation, où nos usines en sont encore trop souvent au stade de l’artisanat

Monsieur Martin-Binachon - Si les blendages sont livrés en retard c’est 

parce .que la marine les commande à quatre usines à la fois dont une seule est 

bien outillée : Marrel à Rive de Glers. Cet état de chose va du reste changer, 

mais il a provoqué des retards regrettables.

Monsieur Bergeon - J’ai déjà signalé à la commission en lui ÉaJ«saa** mon avis 

sur le projet de loi portant Organisation de la nation pour le temps de guerre 

les points sur lesquels nous étions en désaccord avec la commission de l’armée. 

Celle-ci dont le rapporteur est Monsieur Pabry voulait introduire des amende­

ments tendant à instituer le commandement unique; depuis/Monsieur Fabry a 

modifié ces amendements pour aboutir à une entente entre les deux commissions. 

Votre Président et moi-même sommes conviés à discuter tout à l’heure avec la 

commission de l’armée.

Je dois signaler que même les nouveaux textes de Monsieur ïfcbry

sont incompatibles avec la doctrine soutenue depuis dix ans par notre commis­

sion. Ils ouvriraient la porte, dès le temps de paix, au commandement unique. 

Nous sommes prêts à fàire un effort de conciliation, mais sur certains pointa 

de doctrine nous devons rester fidèles à nos positions antérieures.



Monsieur le Président - Les amendements de Monsieur ïhtbry sont d’origine 

personnelle. Le Ministre de la défense nationale et le Général Gamelin sont 

opposés aux mesures qu’ils comportent.

Monsieur Martin-Binachon - C’est là une question de gouvernement qui échappe 

à la compétence de la commission.

Monsieur le Président « l’entrons pas dans des discussions inutiles, c’est à 

la tribune que nous nous expliquerons sur ces questions.

La cnTnmi ssi on fait confiance à son Président et à Monsieur Bergeon

pour soutenir ce point de vue devant la commission de l’armée.

La commission décide également d’entendre prochainement le Ministre de

la marine sur le financement dti nouveau programme annoncé.

Monsieur Bellanger - Les avions que nous sortons sont trop souvent des avions 

qui font du cent-cinquante à l’heure, alors, qu’on en construit ailleurs 

qui atteignent six cents. Il faut rechercher les responsables de cet état de 

choses qui ne peut durer. De tels appareils ne sont pas seulement inutiles, 

ils sont nuisibles. N’oublions frets , comme nous en avions manifesté l’inten­

tion, de désigner certains membres de notre commission qui prendraient place 

dans la commission des Contrôles des crédits de 1*aéronautique.



I
Monsieur la Présidant - La question de la marine marchande appelle certaines 

observations importantes. La grève du Champ lain a eu une grosse répercussion 

et pose des problèmes sérieux.

Cette grève a été déclanchée par Monsieur Chedeville à propos d’une 

question secondaire: la durée des vêtements du personnel. Dès le lehdemain 
/ x

Monsieur Chedeville incitait le personnel a faire grève, au cours d’une reunion 

tenue à bord. Le Commandant ayant rappelé son personnel à l’obéissance, Monsieur 

Chedeville lui signifia que l’autorité et le maintien de la discipline ne le 

regardaient pas pendant le séjour du navire dans le port.

Les officiers de la Compagnie '^ransàtlantique se réunirent et certains 

d’entre eux venus à Paris demandèrent au Ministre de la marine fîterchande que
/ AMonsieur Chedeville personnellement fut exclu des navires de la Compagnie 

Transatlantique, ajoutant qu’ils n’avaient jamais entretenu que de bonnes 

relations avec le représentant syndical de leur personnel.

Monsieur de Chappedelaine consentit à prendre la mesure qui lui était 

demandée. C’est alors que le Ministre du travail intervint dans la question et 

que se fit sentir l’inspiration de la C G T. Tout se gâta.

Le départ du Ciaamplain était fixé à 16 heures. A 16 heures les 

officiers du bord discutaient chez le Commandant. Un agent du Service Général 

vint alors constater que le Commandant n’était pas sur la passerelle et à 

16 heures 15 le personnel quittait le bord en déclarant que c’était les 

officiers qui refusaient de partir. C’est la thèqe qui devait être soutenu» 

par Monsieur Bamadier.

Le bateau fut désarmé et le Ministre de la marine marchande multiplia 

alors ses efforts, d’autant plus que d’autres soucis se présentaient ^ui .

le Normandie arrivé le dimanche devait en effet repartir le mercredi.



L’affaire devint une affaire gouvernementale. Les sanction» prises 

par le Président du Conseil n’ont pas été assez sévères. Si Le Normandie est 

parti c’est parce qu’on a fait appel au patriotisme de l’équipage , et quoique 

un projet de décret ait été proposé qui donne au Gouvernement le pouvoir de 

réquisitionner ou de mobiliser un équipage en cas de nécessité nationale, 

rien n’a été définitivement régl^. Meme la demande adressée à Monsieur 

Cheàeville est restée officieuse et confidentielle. Le fait grave c’est qu’une 

personne étrangère au navire a pu monter à bord et inciter l’équipage à la 

désobéissance. L’occasion était bonne de se montrer énergique. Les marins 

français ont actuellement une situation privilégiée par rapport aux marina 

étrangers , en échange on doit exiger d’eux une stricte discipline.

Le Ministre de la marine marchande a fait son possible mais il 

n’a pas osé prendre certaines responsabilités.

Monsieur Martin-Binachon - Il est certain que le ministre du travail ast 

intervenu dans la nommination d’une conmisélon paritaire qui ne relevait pas 

de lui.

Monsieur le Président - Cette grève a produit à l’étranger un effet déplorable 

et les compagnies étrangères en ont bénéficié au détriment de l’armement 

français. J’ajoute que tout se tient dans l’état actuel de notre marine 

marchande. L’infiident du La Fayette s’est produit dan» des conditions encore 

ami définies et qui ont révélé certaines carences. S’agit-il d’un mauvais 

fonctionnement du matériel ou d’une négligence ? Ce qui importe c’est l’atmos- 

phère/règne actuellement sur notre marine marchande et les symptôme» d’indisci­

pline qu’on y rencontre trop souvent et qui ont pu influer sur le moral 

de certain» officiers mécaniciens. C’est à cela qu’il faut porter remède.



N’oublions pas le proverbe : Le bateau qui n’obéit pas au gouvernail devra 

obéir aux écueils.

la question est assez importante pour que nous entendions sur ce sujet 

le Ministre de la marine marchande et le Président du Conseil lui-même.

La séance est levée à 16 heures 3Û
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